
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction environnement et transition énergétique

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_222
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

09 - PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL
SIGNATURE DE LA CHARTE DE PARTENARIAT

La communauté d’agglomération Le Cotentin effectue une demande pour obtenir la labellisation de niveau
2 pour son plan alimentaire territorial (PAT), ce qui lui donnerait plus de visibilité et potentiellement plus
d’accès à des financements.

Dans ce cadre, elle a établi une charte de partenariat qu’elle entend signer avec ses partenaires.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin, dans le cadre de sa réflexion engagée sur le projet de territoire
à horizon 2040 ainsi que dans le cadre d’un projet mené avec l’ADEME sur la résilience alimentaire, mène
un travail partenarial sur l’alimentation avec la communauté d’agglomération Le Cotentin.

La signature de cette charte engage la commune de Cherbourg-en-Cotentin à travailler en partenariat
avec la communauté d’agglomération Le Cotentin, elle n’a pas d’implication financière et permettra de
mutualiser les moyens sur certains sujets.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la charte de partenariat.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h41 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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